
Attestations de présence aux séminaires

Année 2023/2024

Nom :………...…………. Prénom :………...………….

Rappel : il est nécessaire de participer au minimum à 6h de séminaires (colloque, formation, journée d’étude). Votre participation devra être validée par la 
signature de l’organisateur ou organisatrice de l’événement (à demander en fin de séance).

Intitulé de l’événement Date Organisateur·rice Signature Nombre d’heures

Total (6h minimum)


